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DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES  
Pôle Routes 
Arrondissement de Thonon-les-Bains 
2 rue du Bois de Thue - BP 503 - 74203 Thonon-les-Bains Cedex 
T / 04 50 33 41 88 

 

 

  
 
 
 
 
Arrêté temporaire de police portant 
réglementation de la circulation 
Sn3 – Alternat  
 

 
Thonon, le 24 décembre 2020. 
 
Arrêté n°20-05596 
 
Route Départementale n° 22 
PR 36+780 au PR36+950  
Restriction de la circulation sur le territoire 
de la commune de  Abondance     

 
Le Président du Conseil Départemental 

 
VU la loi n° 82-213 en date du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, 
VU la loi n°2004-809 en date du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3221-4, 
VU le Code de la Route et notamment son livre IV,  
VU le Code de la Voirie Routière et notamment son article L 131-3, 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, modifié, 
VU l’arrêté en vigueur, du Président du Conseil Départemental, portant délégation de signature, 
VU la demande présentée par  Société Sogetrel  523 Cour du 3éme millénaire 69800 Saint-Priest                                        
( amelie.barandier@sogetrel.fr )  , en vue de travaux de remplacement et renforcement de poteaux   , 
VU les modalités d’exploitation arrêtées pour réaliser les travaux projetés, 
 
 
CONSIDERANT la nécessité de réaliser les travaux évoqués supra, 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’exécuter ces travaux dans les meilleures conditions de sécurité, tant pour les 
usagers de la route que pour les entreprises et agents du Conseil Départemental y intervenant, 
 
CONSIDERANT que, dans ces conditions, il y a lieu de réglementer la circulation de tous les véhicules sur la 
RD 22, du PR 36+780 au PR 36+950 , sur le territoire de la commune d’Abondance , 
 
Sur proposition du chef du Centre d’Exploitation des Routes Départementales d’ ABONDANCE, 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrête 
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ARTICLE 1 
Pendant la période du 04/01/2021 au 15/01/2021 inclus, la circulation sur la RD 22 sera réglée par ALTERNAT 
par feux tricolores à cycle fixe, entre les PR 36+780 et 36+950. 
 
ARTICLE 2 
La vitesse de tous les véhicules circulant sur la RD 22 sera limitée à 50 km/h. Les dépassements sur l'emprise du 
chantier sont interdits quel que soit le nombre de voies laissées libres à la circulation. 
Pendant la durée des travaux, aucun stationnement ne sera autorisé sur l'emprise de la zone de travaux et de part 
et d'autre sur une longueur de 100 mètres, excepté pour les véhicules affectés au chantier. 
 
ARTICLE 3 
La signalisation et le balisage du chantier seront assurés par  Sogetrel . 
Ces signalisations et balisage seront réalisés sous le contrôle des services du Pôle Routes. 
 
ARTICLE 4 
M. le Directeur Général des Services Départementaux, 
M. le Directeur Général Adjoint Infrastructure et Supports Techniques, 
M. le Directeur du Pôle Routes, 
M. le Chef de Corps, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Haute-Savoie, 
M. le Directeur départemental de la sécurité publique (DDSP - police), 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée à : 

 Service de l’Assemblée, 

 Mme et M. les Conseillers Départementaux du canton d’EVIAN, 

 M. le Maire d’Abondance  , 

 Service Départemental d’Incendie et de Secours (GPPO@sdis74.fr), 

 PR/DAGR/SES-SALEX74, 

 PR/Arrondissement des Routes Départementales de Thonon, 
 PR/CERD d’ABONDANCE, 

 PR/DAT, 

 Autorité(s) Organisatrice(s) de Transports concernée(s), 

 Ets Société Sogetrel  523 Cour du 3éme millénaire 69800 Saint-Priest ( amelie.barandier@sogetrel.fr ) . 
 
 
 
 

Pour le Président du Conseil Départemental 
       et par délégation, 
 
       Le Chef de l’Arrondissement de Thonon 
 

 
 
 
       Fabienne LEDUC 
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DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES  
Pôle Routes 
Arrondissement de Thonon-les-Bains 
2 rue du Bois de Thue - BP 503 - 74203 Thonon-les-Bains Cedex 
T / 04 50 33 41 88 

 

 

 
 
 
 
 
Arrêté temporaire de police portant 
réglementation de la circulation 
E - L – Alternat 

 
Thonon, le 24 décembre 2020 
 
Arrêté n°20-05597 
 
Route Départementale n° 122 
Du PR 8+910 au PR 8+950 
Restriction de la circulation sur le territoire 
de la commune de   Chevenoz    

Le Président du Conseil Départemental 
 
VU la loi n° 82-213 en date du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, 
VU la loi n°2004-809 en date du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3221-4, 
VU le Code de la Route et notamment son livre IV,  
VU le Code de la Voirie Routière et notamment son article L 131-3, 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, modifié, 
VU l’arrêté en vigueur, du Président du Conseil Départemental, portant délégation de signature, 

VU la demande présentée par  ACRO-BTP, 1046 RUE de la Centrale 74190 Passy ( vmichel@acro-btp.fr )   en vue 
de  stationner des engins et évacuer des matériaux inertes , 
VU les modalités d’exploitation arrêtées pour réaliser les travaux projetés, 
 
 
CONSIDERANT la nécessité de réaliser les travaux évoqués supra,  
 
CONSIDERANT qu’il convient d’exécuter ces travaux dans les meilleures conditions de sécurité, tant pour les 
usagers de la route que pour les entreprises et agents du Conseil Départemental y intervenant, 
 
CONSIDERANT que, dans ces conditions, il y a lieu de réglementer la circulation de tous les véhicules sur la 
RD 122, du PR 8+910 au PR 8+950 , sur le territoire de la commune de Chevenoz , 
 
 
Sur proposition du chef du Centre d’Exploitation des Routes Départementales d’ABONDANCE, 
 
 

Arrête 
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ARTICLE 1 
Pendant la période du 18/01/2021 au 29/01/2021 inclus, la circulation sur la RD 122 sera réglée par ALTERNAT 
par feux tricolores à cycle fixe, entre les PR 8+910 et 8+950. 
 
ARTICLE 2 
La vitesse de tous les véhicules circulant sur la RD 122 sera limitée à 50 km/h. Les dépassements sur l'emprise du 
chantier sont interdits quel que soit le nombre de voies laissées libres à la circulation. 
Pendant la durée des travaux, aucun stationnement ne sera autorisé sur l'emprise de la zone de travaux et de part 
et d'autre sur une longueur de 100 mètres, excepté pour les véhicules affectés au chantier. 
 
ARTICLE 3 
La signalisation et le balisage du chantier seront assurés par  Acro-Btp. 
Ces signalisations et balisage seront réalisés sous le contrôle des services du Pôle Routes. 
 
ARTICLE 4 
M. le Directeur Général des Services Départementaux, 
M. le Directeur Général Adjoint Infrastructure et Supports Techniques, 
M. le Directeur du Pôle Routes, 
M. le Chef de Corps, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Haute-Savoie, 
M. le Directeur départemental de la sécurité publique (DDSP - police), 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée à : 

 Service de l’Assemblée, 

 Mme et M. les Conseillers Départementaux du canton d’Evian  , 

 M. le Maire de Chevenoz  , 

 Service Départemental d’Incendie et de Secours (GPPO@sdis74.fr), 

 PR/DAGR/SES-SALEX74, 

 PR/Arrondissement des Routes Départementales de Thonon, 
 PR/CERD d’ABONDANCE, 

 PR/DAT, 

 Autorité(s) Organisatrice(s) de Transports concernée(s), 

 Entreprise  ACRO-BTP, 1046 RUE de la Centrale 74190 Passy ( vmichel@acro-btp.fr )                                    

(mail). 
 

     Pour le Président du Conseil Départemental 
      et par délégation, 
 

      Le Chef  de l’Arrondissement de Thonon 
 

 

 
 

Fabienne LEDUC 
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DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES  
Pôle Routes 
Arrondissement de Thonon-les-Bains 
2 rue du Bois de Thue - BP 503 - 74203 Thonon-les-Bains Cedex 
T / 04 50 33 41 88 

 

 

 
 
 
 
 
Arrêté temporaire de police portant 
réglementation de la circulation 
E - L – Alternat 

 
Thonon, le 24 Décembre 2020 
 
Arrêté n°20-05598 
 
Route Départementale n° 222 A 
Du PR 3+410 au PR 3+480 
Restriction de la circulation sur le territoire 
de la commune de   Vacheresse   

Le Président du Conseil Départemental 
 
VU la loi n° 82-213 en date du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, 
VU la loi n°2004-809 en date du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3221-4, 
VU le Code de la Route et notamment son livre IV,  
VU le Code de la Voirie Routière et notamment son article L 131-3, 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, modifié, 
VU l’arrêté en vigueur, du Président du Conseil Départemental, portant délégation de signature, 
VU la demande présentée par  Enedis     en vue de Carottage de la chaussée  , 
VU les modalités d’exploitation arrêtées pour réaliser les travaux projetés, 
 
 
CONSIDERANT la nécessité de réaliser les travaux évoqués supra,  
 
CONSIDERANT qu’il convient d’exécuter ces travaux dans les meilleures conditions de sécurité, tant pour les 
usagers de la route que pour les entreprises et agents du Conseil Départemental y intervenant, 
 
CONSIDERANT que, dans ces conditions, il y a lieu de réglementer la circulation de tous les véhicules sur la 
RD 222 A , du PR 3+410 au 3+480, sur le territoire de la commune de Vacheresse  , 
 
 
Sur proposition du chef du Centre d’Exploitation des Routes Départementales d’ABONDANCE, 
 
 

Arrête 
  

55



2 / 2 

 

 

ARTICLE 1 
Pendant la période du 4/01/2020 au 4/01/2020 inclus, la circulation sur la RD 222 A sera réglée par alternat B 15 
C 18, entre les PR 3+410 et 3+480. 
 
ARTICLE 2 
La vitesse de tous les véhicules circulant sur la RD 222 A sera limitée à 50 km/h. Les dépassements sur l'emprise 
du chantier sont interdits quel que soit le nombre de voies laissées libres à la circulation. 
Pendant la durée des travaux, aucun stationnement ne sera autorisé sur l'emprise de la zone de travaux et de part 
et d'autre sur une longueur de 100 mètres, excepté pour les véhicules affectés au chantier. 
 
ARTICLE 3 
La signalisation et le balisage du chantier seront assurés par     Enedis     . 
Ces signalisations et balisage seront réalisés sous le contrôle des services du Pôle Routes. 
 
ARTICLE 4 
M. le Directeur Général des Services Départementaux, 
M. le Directeur Général Adjoint Infrastructure et Supports Techniques, 
M. le Directeur du Pôle Routes, 
M. le Chef de Corps, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Haute-Savoie, 
M. le Directeur départemental de la sécurité publique (DDSP - police), 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée à : 

 Service de l’Assemblée, 

 Mme et M. les Conseillers Départementaux du canton d’Evian  , 

 M. le Maire de     Vacheresse     , 

 Service Départemental d’Incendie et de Secours (GPPO@sdis74.fr), 

 PR/DAGR/SES-SALEX74, 

 PR/Arrondissement des Routes Départementales de Thonon, 
 PR/CERD d’ABONDANCE, 

 PR/DAT, 

 Autorité(s) Organisatrice(s) de Transports concernée(s), 

 Entreprise   samdy.mousset@enedis.fr  . 
 

     Pour le Président du Conseil Départemental 
      et par délégation, 
 

      Le Chef 
      de l’Arrondissement de Thonon 
 

 
 

 
Fabienne LEDUC 
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DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES  
Pôle Routes 
Arrondissement de Thonon-les-Bains 
2 rue du Bois de Thue - BP 503 - 74203 Thonon-les-Bains Cedex 
T / 04 50 33 41 88 

 

 

 
 
 
 
 
Arrêté temporaire de police portant 
réglementation de la circulation 
E - L – Alternat 

 
Thonon, le 28 Décembre 2020 
 
Arrêté n°20-05627 
 
Route Départementale n°  24  
Du PR 3+050 au PR 3+200 
Restriction de la circulation sur le territoire 
de la commune de   Maxilly sur Léman   

Le Président du Conseil Départemental 
 
VU la loi n° 82-213 en date du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, 
VU la loi n°2004-809 en date du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3221-4, 
VU le Code de la Route et notamment son livre IV,  
VU le Code de la Voirie Routière et notamment son article L 131-3, 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, modifié, 
VU l’arrêté en vigueur, du Président du Conseil Départemental, portant délégation de signature, 
VU la demande présentée par Sogetrel Rhône Alpes, 523 cours du 3e millénaire, 69800 Saint Priest : 
sana.eljawahiri@sogetrel.fr  en vue de  réaliser des travaux de déploiement et raccordement du réseau fibre 
optique  , 
VU les modalités d’exploitation arrêtées  pour réaliser les travaux projetés, 
 
 
CONSIDERANT la nécessité de réaliser les travaux évoqués supra,  
 
CONSIDERANT qu’il convient d’exécuter ces travaux dans les meilleures conditions de sécurité, tant pour les 
usagers de la route que pour les entreprises et agents du Conseil Départemental y intervenant, 
 
CONSIDERANT que, dans ces conditions, il y a lieu de réglementer la circulation de tous les véhicules sur la 
RD 24 , du PR 3+050 au PR 3+200 , sur le territoire de la commune de Maxilly sur Léman   , 
 
 
Sur proposition du chef du Centre d’Exploitation des Routes Départementales de MAXILLY, 
 
 

Arrête 
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ARTICLE 1 
Pendant la période du 08/01/2021 au 29/01/2021 inclus, la circulation sur la RD  24 sera réglée par ALTERNAT 
manuel, entre les PR 3+050 et 3+200 . 
 
ARTICLE 2 
La vitesse de tous les véhicules circulant sur la RD 24  sera limitée à  50 km/h. Les dépassements sur l'emprise du 
chantier sont interdits quel que soit le nombre de voies laissées libres à la circulation. 
Pendant la durée des travaux, aucun stationnement ne sera autorisé sur l'emprise de la zone de travaux et de part 
et d'autre sur une longueur de 100 mètres, excepté pour les véhicules affectés au chantier. 
 
ARTICLE 3 
La signalisation et le balisage du chantier seront assurés par   Sogetrel Rhône Alpes, 523 cours du 3e millénaire 
69800 Saint Priest : sana.eljawahiri@sogetrel.fr . 
Ces signalisations et balisage seront réalisés sous le contrôle des services du Pôle Routes. 
 
ARTICLE 4 
M. le Directeur Général des Services Départementaux, 
M. le Directeur Général Adjoint Infrastructure et Supports Techniques, 
M. le Directeur du Pôle Routes, 
M. le Chef de Corps, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Haute-Savoie, 
M. le Directeur départemental de la sécurité publique (DDSP - police), 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée à : 

 Service de l’Assemblée, 
 Mme et M. les Conseillers Départementaux du canton d’EVIAN  , 

 M. le Maire de Maxilly sur Léman  , 

 Service Départemental d’Incendie et de Secours (GPPO@sdis74.fr), 

 PR/DAGR/SES-SALEX74, 

 PR/Arrondissement des Routes Départementales de Thonon, 

 PR/CERD de MAXILLY, 
 PR/DAT, 

 Autorité(s) Organisatrice(s) de Transports concernée(s), 

 Entreprise    SOGETREL - sana.eljawahiri@sogetrel.fr (mail). 
 

 

 

 

 

 

     Pour le Président du Conseil Départemental 
      et par délégation, 
 

      Le Chef 
      de l’Arrondissement de Thonon-les-Bains, 
 

 
Fabienne LEDUC 
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DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES  
Pôle Routes 
Arrondissement de Thonon-les-Bains 
2 rue du Bois de Thue - BP 503 - 74203 Thonon-les-Bains Cedex 
T / 04 50 33 41 88 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
du DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

 
 

 
 
 
Affaire suivie par : 
M. Patrick MAULAZ 
CERD D’ABONDANCE 
Tél : 04 50 33 41 80 
 
 
LE 24 DECEMBRE 2020 
 
AUTORISATION n° 21-014 
 
 
 
ROUTE DEPARTEMENTALE N° 122      Du PR 8+910 au PR 8+950 
 
COMMUNE :  Chevenoz   LIEU-DIT ou ROUTE : « La Ravine » 
 
 
 
PETITIONNAIRE :  ACRO-BTP, 1046 RUE de la Centrale 74190 Passy ( vmichel@acro-btp.fr )  

 
L'OCCUPANT DU DOMAINE PUBLIC :  CERD d’Abondance  
 
L'INTERVENANT :  acro-btp 
 
 
NATURE DES TRAVAUX :  stationnement d’engins et et évacuation de matériaux inertes 
 
 
 
 VU la pétition en date du 22/12/2020 par laquelle le pétitionnaire demande l'autorisation d'occuper 
le Domaine Public Routier Départemental : 
 
 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, et notamment son article 25 ; 
 
 VU la loi 89.413 du 22 juin 1989, portant code de la voirie routière et notamment l'article L 113.2 ; 
 
 VU l'arrêté du 27.06.91 du Président du Conseil Départemental portant Règlement Départemental 
de la Voirie de la Haute-Savoie ; 
 
 VU l'arrêté en vigueur du Président du Conseil Départemental portant délégation de  
signature ;  
 
 VU l'état des lieux ; 
  

AUTORISATION D'OCCUPER LE DOMAINE  
PUBLIC ROUTIER DEPARTEMENTAL 
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ARTICLE 1 : AUTORISATION. 
 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le Domaine Public Routier Départemental conformément 

aux disposions prévues par les textes en vigueur et notamment le Règlement Départemental de 
Voirie. 

 
 

 ARTICLE 2 : DUREE DE L'OCCUPATION 
 

Cette autorisation est accordée à titre précaire et révocable du :  
 
  DATE DE DEBUT DES TRAVAUX : 18/01/2021 
  DATE DE FIN DES TRAVAUX  : 29/01/2021 inclus 
 
 

 ARTICLE 3 : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION. 
 

Les mesures de réglementation de la circulation nécessaire à la réalisation des travaux sont 
détaillées dans l’arrêté correspondant. 

 
 

 ARTICLE 4 : SIGNALISATION. 
 

La signalisation temporaire de chantier est à la charge du pétitionnaire. Elle sera conforme à 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 15 juillet 1974, et aux prescriptions de la 
subdivision territoriale gestionnaire de la voirie départementale. 

Ces prescriptions sont détaillées, suivant l’arrêté N° 20-05597 
 

 
 ARTICLE 5 : RESPONSABILITE DES INTERVENANTS. 

 
Ces ouvrages ne devront présenter aucun danger pour les usagers de la route. 
 
Les intervenants sont tenus de se conformer aux prescriptions des services gestionnaires de la 

Voirie Départementale concernant la gestion des flux de circulation et la sécurité des usagers. 
 
Les intervenants sont responsables de tout accident ou dommage qui pourrait résulter de 

l'inobservation de ces prescriptions. Ils sont tenus de mettre en oeuvre sans délai, les mesures qu'il 
leur serait enjoint de prendre dans l'intérêt de la sécurité des usagers et de la circulation. 

 
 

 ARTICLE 6 : CONSTAT PREALABLE DE L'ETAT DES LIEUX. 
 

Préalablement à tous travaux, l'intervenant peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire d'état des lieux. 

 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état d'entretien et aucune 

contestation ne sera admise par la suite. 
 
 
 ARTICLE 7 : CONDITIONS GENERALES. 

 
Cette autorisation doit être affichée sur le chantier par l'entrepreneur et cet affichage sera 

maintenu en état pendant toute la durée de celui-ci. 
 
La fabrication des mortiers et béton est interdite sur la chaussée, les accotements ou les 

dépendances du Domaine Public. 
Dès achèvement des travaux, le Domaine Public sera nettoyé et remis en état.  
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 ARTICLE 8 : AMPLIATION DE LA PRESENTE AUTORISATION SERA ADRESSEE. 
 
- au pétitionnaire : ACRO-BTP, 1046 RUE de la Centrale 74190 Passy ( vmichel@acro-btp.fr )  
 
- à l’Occupant du Domaine Public : CERD d’Abondance  
 
- à M. le Maire de la Commune de   Chevenoz   (pour information) 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental, 
 

Et par délégation, 
 
 

Le Chef 
de l’Arrondissement de Thonon 

 

 
 
 

Fabienne LEDUC 
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DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES  
Pôle Routes 
Arrondissement de Thonon-les-Bains 
2 rue du Bois de Thue - BP 503 - 74203 Thonon-les-Bains Cedex 
T / 04 50 33 41 88 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
du DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

 
 

 
 
 
Affaire suivie par : 
M. Patrick MAULAZ 
CERD D’ABONDANCE 
Tél : 04 50 33 41 80 
 
 
LE 24 DECEMBRE 2020 
 
AUTORISATION n° 21-015 
 
 
 
ROUTE DEPARTEMENTALE N° 222 A      Du PR 3+410 au  PR 3+480 
 
COMMUNE :  Vacheresse   LIEU-DIT ou ROUTE : «  rue de trechauffe » 
 
 
 
PETITIONNAIRE :  Enedis 

 
L'OCCUPANT DU DOMAINE PUBLIC :  CERD abondance 
 
L'INTERVENANT :  Apte Immo 
 
 
NATURE DES TRAVAUX :  Carotage  
 
 
 
 VU la pétition en date du 22/12/2020 par laquelle le pétitionnaire demande l'autorisation d'occuper 
le Domaine Public Routier Départemental : 
 
 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, et notamment son article 25 ; 
 
 VU la loi 89.413 du 22 juin 1989, portant code de la voirie routière et notamment l'article L 113.2 ; 
 
 VU l'arrêté du 27.06.91 du Président du Conseil Départemental portant Règlement Départemental 
de la Voirie de la Haute-Savoie ; 
 
 VU l'arrêté en vigueur du Président du Conseil Départemental portant délégation de  
signature ;  
 
 VU l'état des lieux ; 
  

AUTORISATION D'OCCUPER LE DOMAINE  
PUBLIC ROUTIER DEPARTEMENTAL 
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ARTICLE 1 : AUTORISATION. 
 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le Domaine Public Routier Départemental conformément 

aux disposions prévues par les textes en vigueur et notamment le Règlement Départemental de 
Voirie. 

 
 

 ARTICLE 2 : DUREE DE L'OCCUPATION 
 

Cette autorisation est accordée à titre précaire et révocable du :  
 
  DATE DE DEBUT DES TRAVAUX : 04/01/2021 
  DATE DE FIN DES TRAVAUX  : 04/01/2021 inclus 
 
 

 ARTICLE 3 : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION. 
 

Les mesures de réglementation de la circulation nécessaire à la réalisation des travaux sont 
détaillées dans l’arrêté correspondant. 

 
 

 ARTICLE 4 : SIGNALISATION. 
 

La signalisation temporaire de chantier est à la charge du pétitionnaire. Elle sera conforme à 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 15 juillet 1974, et aux prescriptions de la 
subdivision territoriale gestionnaire de la voirie départementale. 

Ces prescriptions sont détaillées, suivant l’arrêté N° 20-05598. 
 

 
 ARTICLE 5 : RESPONSABILITE DES INTERVENANTS. 

 
Ces ouvrages ne devront présenter aucun danger pour les usagers de la route. 
 
Les intervenants sont tenus de se conformer aux prescriptions des services gestionnaires de la 

Voirie Départementale concernant la gestion des flux de circulation et la sécurité des usagers. 
 
Les intervenants sont responsables de tout accident ou dommage qui pourrait résulter de 

l'inobservation de ces prescriptions. Ils sont tenus de mettre en oeuvre sans délai, les mesures qu'il 
leur serait enjoint de prendre dans l'intérêt de la sécurité des usagers et de la circulation. 

 
 

 ARTICLE 6 : CONSTAT PREALABLE DE L'ETAT DES LIEUX. 
 

Préalablement à tous travaux, l'intervenant peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire d'état des lieux. 

 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état d'entretien et aucune 

contestation ne sera admise par la suite. 
 
 
 ARTICLE 7 : CONDITIONS GENERALES. 

 
Cette autorisation doit être affichée sur le chantier par l'entrepreneur et cet affichage sera 

maintenu en état pendant toute la durée de celui-ci. 
 
La fabrication des mortiers et béton est interdite sur la chaussée, les accotements ou les 

dépendances du Domaine Public. 
Dès achèvement des travaux, le Domaine Public sera nettoyé et remis en état.  
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 ARTICLE 8 : AMPLIATION DE LA PRESENTE AUTORISATION SERA ADRESSEE. 
 
- au pétitionnaire : Enedis 
 
- à l’Occupant du Domaine Public : CERD Abondance 
 
- à M. le Maire de la Commune de   Vacheresse  (pour information) 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental, 
 

Et par délégation, 
 
 

Le Chef 
de l’Arrondissement de Thonon 

 

 
 
 

Fabienne LEDUC 
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DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES  
Pôle Routes 
Arrondissement de Thonon-les-Bains 
2 rue du Bois de Thue - BP 503 - 74203 Thonon-les-Bains Cedex 
T / 04 50 33 41 88 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
du DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

 
 

 
 
 
Affaire suivie par : 
M. Patrick FAVRAT 
CERD DE MAXILLY 
Tél : 04 50 33 41 83 
 
 
LE 28 DECEMBRE 2020 
 
AUTORISATION n° 21-019 
 
 
 
ROUTE DEPARTEMENTALE N°    24            Du PR 3+050 au PR 3+200  
 
COMMUNE :      Maxilly sur Leman          LIEU-DIT ou ROUTE : «  route de Thollon    » 
 
 
 
PETITIONNAIRE :   Sogetrel Rhône Alpes 523 , cours du 3e millenaire 69800 Saint Priest : 
sana.eljawahiri@sogetel.fr 

 
L'OCCUPANT DU DOMAINE PUBLIC :   Sogetrel Rhône Alpes 523 , cours du 3e millenaire 69800 
Saint Priest : sana.eljawahiri@sogetrel.fr 
 
L'INTERVENANT :   Sogetrel Rhône Alpes 523 , cours du 3e millenaire 69800 Saint Priest : 
sana.eljawahiri@sogetrel.fr 
 
 
NATURE DES TRAVAUX :   Déploiement et raccordement du réseau fibre optique 
 
 
 
 VU la pétition en date du    28/12/2020      par laquelle le pétitionnaire demande l'autorisation 
d'occuper le Domaine Public Routier Départemental : 
 
 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, et notamment son article 25 ; 
 
 VU la loi 89.413 du 22 juin 1989, portant code de la voirie routière et notamment l'article L 113.2 ; 
 
 VU l'arrêté du 27.06.91 du Président du Conseil Départemental portant Règlement Départemental 
de la Voirie de la Haute-Savoie ; 
 
 VU l'arrêté en vigueur du Président du Conseil Départemental portant délégation de  
signature ;  
 
 VU l'état des lieux ; 

AUTORISATION D'OCCUPER LE DOMAINE  
PUBLIC ROUTIER DEPARTEMENTAL 
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ARTICLE 1 : AUTORISATION. 
 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le Domaine Public Routier Départemental conformément 

aux disposions prévues par les textes en vigueur et notamment le Règlement Départemental de 
Voirie. 

 
 

 ARTICLE 2 : DUREE DE L'OCCUPATION 
 

Cette autorisation est accordée à titre précaire et révocable du :  
 
  DATE DE DEBUT DES TRAVAUX :    08/01/2021         
  DATE DE FIN DES TRAVAUX  :    29/01/2021        inclus. 
 
 

 ARTICLE 3 : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION. 
 

Les mesures de réglementation de la circulation nécessaire à la réalisation des travaux sont 
détaillées dans l’arrêté correspondant. 

 
 

 ARTICLE 4 : SIGNALISATION. 
 

La signalisation temporaire de chantier est à la charge du pétitionnaire. Elle sera conforme à 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 15 juillet 1974, et aux prescriptions de la 
subdivision territoriale gestionnaire de la voirie départementale. 

Ces prescriptions sont détaillées, suivant l’arrêté N° 20-05627. 
 

 
 ARTICLE 5 : RESPONSABILITE DES INTERVENANTS. 

 
Ces ouvrages ne devront présenter aucun danger pour les usagers de la route. 
 
Les intervenants sont tenus de se conformer aux prescriptions des services gestionnaires de la 

Voirie Départementale concernant la gestion des flux de circulation et la sécurité des usagers. 
 
Les intervenants sont responsables de tout accident ou dommage qui pourrait résulter de 

l'inobservation de ces prescriptions. Ils sont tenus de mettre en oeuvre sans délai, les mesures qu'il 
leur serait enjoint de prendre dans l'intérêt de la sécurité des usagers et de la circulation. 

 
 

 ARTICLE 6 : CONSTAT PREALABLE DE L'ETAT DES LIEUX. 
 

Préalablement à tous travaux, l'intervenant peut demander l'établissement d'un constat 
contradictoire d'état des lieux. 

 
En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état d'entretien et aucune 

contestation ne sera admise par la suite. 
 
 
 ARTICLE 7 : CONDITIONS GENERALES. 

 
Cette autorisation doit être affichée sur le chantier par l'entrepreneur et cet affichage sera 

maintenu en état pendant toute la durée de celui-ci. 
 
La fabrication des mortiers et béton est interdite sur la chaussée, les accotements ou les 

dépendances du Domaine Public. 
Dès achèvement des travaux, le Domaine Public sera nettoyé et remis en état.  
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 ARTICLE 8 : AMPLIATION DE LA PRESENTE AUTORISATION SERA ADRESSEE. 
 
- au pétitionnaire :  Sogetrel Rhône Alpes  523 , cours du 3e millenaire 69800 Saint Priest : 
sana.eljawahiri@sogetrel.fr 
 
- à l’Occupant du Domaine Public :  Sogetrel Rhône Alpes 523 , cours du 3e millenaire 69800 Saint 
Priest : sana.eljawahiri@sogetrel.fr 
 
- à M. le Maire de la Commune de   Maxilly sur Léman  (pour information) 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental, 
 

Et par délégation, 
 
 

Le Chef 
de l’Arrondissement de Thonon 

 

 
 
 

Fabienne LEDUC 
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